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PRESIDENCE DE LA REPLIBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUYERNEMENT
GRANDMAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

VU la Loi N" 90-32 du ll Décembre 1990 portant Constitution de la Républiqræ du

Bénin;

VU la proclamation le 29 Mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des réstrltats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 Mars 2006 ;

\/I] la Loi No 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du

Bénin;

yg la Loi N" 87-018 du 2l Septembre 1987 portant création de l'Ordre du Mérite du

Bénin;

VU le Décret N'2006-178 du 08 Awil 2006 portant composition du Gouvernement ;

yg le Décret N" 2004-326 du 07 Juin 2004 portant nomination de Monsieur Salomon

D.E. BIOKOU en qualité de Grand Chancelier de I'Ordre National du Bénin par

intérim;

VU le Décret N'2005-473 du 04 Août 2005 portant nomination de MonsieurRomain

VILON-GUEZO en qualité de vice-Grand chancelier de l'ordre National du

Bénin;

\/IJ les Décrets Nos 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant

nominations des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

VLI la lættre N" 06-325ÆMG/DSRVBRÿSA du 20106/2006 ;

VU l'Extrait du Relevé N" 23/SGG/REL du 10/06/2006 ;

Après aüs du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

Portant Nominations et Promotion à

titre Exceptionnel, Militaire et Etranger

dans l'Ordre du Mérite du Bénin
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Article l"': Est nommé et promu à titre Exceptionnel, Militaire et Etranger dans l'ordre

ITffiau Bénin au grade d'Officier pour prendre rang à compter de la date de sa

réception dans l'Ordre, en reconnaissance du rôle appréciable qu'il a joué dans le

renfàrcement des liens de coopération militaire entre la France et la République du Bénin,

DECRETE:

Monsieur le Lieutenant-Colonel Philippe VIGNEAU.

dans l'Ordre, les officiers français dont les noms suivent :

- Chef d'Escadron Claude MI"JRS

- Commandant PERNOT StéPhane

- Capitaine PUIG André

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de l'Ordre National du Bénin,

Le Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin P.i.

Salomon D.E. BIOKOU

Article 2 . 3ga1 lgmmés à titre Exceptiorrnel, Militaire et Etranger dans l,ordre du Mérite

d, Bér* au grade de chevalier pourprendre rang à compter de la date de leur réception

Article 3 : Le présent Décret sera enregisüé et publié au Journal Officiel'
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